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EVALUATION FINALE 
Programme européen triennal « Les OMD pour les OMD1 » - «  Les 
Organisations de migrants pour le développement pour l’atteinte des 
Objectifs du millénaire pour le développement ». 
 
(Septembre - octobre 2015) 
 
 

TERMES DE REFERENCE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le dossier de réponse doit comprendre : 
 Une offre technique composée d’un exposé de la démarche méthodologique, d’un chronogramme 

d’exécution de la mission et des références de chaque consultant(e) (CV détaillé). 
 Une offre financière détaillée. 

Les réponses doivent être envoyées au plus tard le mercredi 2 septembre 2015 (18h) à emilie.blondy@grdr.org 
et germain.labonne@grdr.org avec pour objet : «Offre évaluation finale OMD ». 
Pour toute information complémentaire, vous pouvez envoyer un courriel à ces mêmes adresses ou nous 
solliciter par téléphone au 01 77 93 20 20 ou 01 48 57 75 80. 
 

                                                           
1
 Programme financé par l’Union européenne (EuropeAid, ligne Acteurs non étatiques dans le développement (21.03.01), 

objectif  « Actions visant à sensibiliser le public aux questions de développement et à promouvoir l’éducation au 
développement dans l’UE », référence EuropeAid/131-141/C/ACT/Multi-2) et l’Agence française de développement 
(mécanisme de financement des ONG, ligne Intérêt général – Education au développement). Il bénéficie également du 
soutien de nombreux partenaires nationaux et locaux en France, en Espagne et en Italie qui donnent au programme une 
dimension territorialisée de l’action. 

mailto:emilie.blondy@grdr.org
mailto:germain.labonne@grdr.org
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LISTE DES ACRONYMES, ABREVATIONS et GLOSSAIRE  
 
 
 
 
EAD : 

 
Education au développement (utilisé de manière générique pour une facilité 
de lecture mais englobant l’éducation à la solidarité internationale et à la 
citoyenneté mondiale) 

 
ODD : Objectifs pour le Développement Durable (suite du cadre OMD, après 2015) 

 
OMD : Objectifs du Millénaire pour le Développement (2000-2015) 

 
OSIM : Organisations de Solidarité Internationale Issues des Migrations 

 
Consortium : Comprend les partenaires européens du programme « les OMD pour les 

OMD » responsables de la mise en œuvre des actions et de l’exécution du 
budget (comprenant le demandeur - Grdr -, les co-demandeurs français - 
Caderkaf, Faderma et le réseau IDD -, espagnol - Alianza por la 
Solidaridad/ApS -, et italien - GAO Cooperazione Internazionale). 

 
Comité de pilotage : L’entité décisionnaire du programme ; il correspond aux mêmes structures 

que celles constituant le consortium. Les décisions y sont prises 
collégialement. 

 
Chef de file : Aussi qualifié de demandeur (suivant les nouvelles dénominations des 

consortia de partenaires par l’Union européenne). 

 
Comité de suivi de 
l’évaluation finale : 

L’entité assurant le suivi de l’évaluation finale du programme. il est constitué 
des membres du comité de pilotage (et du Consortium) et de partenaires 
extérieurs clefs pour la conduite de l’action (techniques et financiers). 
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I. PRESENTATION DU COMMANDITAIRE ET DU SUJET DE L’EVALUATION 

PRESENTATION DU GRDR : 
 
Depuis sa création en 1969, le Grdr Migration - Citoyenneté - Développement2 accompagne les 
initiatives portées par les migrants et leurs partenaires. Acteur en milieu rural en Afrique de l’Ouest 
(Mali, Mauritanie, Sénégal, Guinée Bissau), le Grdr intervient dans une zone caractérisée par une 
forte culture de l’émigration. 
En Afrique de l’Ouest, l’association accompagne les initiatives de développement portées par les 
migrants et participe au renforcement des dynamiques de gouvernance locale et de développement 
des territoires. 
En France, les associations de migrants soutenues par le Grdr valorisent leur double citoyenneté sur 
la scène publique à travers des actions d’éducation au développement dans les territoires d’accueil. 
Le Grdr est chef de file du programme européen « les OMD pour les OMD », conduit en partenariat 
avec des deux ONG italienne et espagnole et trois fédérations d’organisations de migrants avec 
lesquelles le Grdr collaborent depuis plusieurs années (notamment au sein du réseau européen 
Eunomad3). 
 
LE PROGRAMME « LES OMD POUR LES OMD4 » : 
 
Programmé sur 3 ans (janvier 2013 - décembre 2015), le projet européen « les OMD pour les OMD » 
(ci-après dénommé « programme OMD ») a pour objectif de construire et faire vivre, avec les 
réseaux d’associations de migrants d’Afrique sub-saharienne et du Maroc, une offre d’animation 
territoriale d’éducation au développement (EAD) en France et en Europe. Par cette initiative, le 
projet vise à renforcer la connaissance et la compréhension des européens et des acteurs du 
développement en Europe des connexions entre les migrations internationales et le développement 
des territoires. 
 
Le programme OMD est mené conjointement dans trois pays européens (Espagne, France, Italie) par 
le consortium de partenaires suivant5 : 
 
- En France, par le Grdr (chef de file) et les fédérations de migrants maliens (la CADERKAF), 

marocains (le réseau IDD Immigration, Développement, Démocratie) et sénégalais (la 
FADERMA). 

- En Espagne, par l’ONG Alianza por la Solidaridad. 
- En Italie, par l’ONG Gao Cooperazione Internazionale. 
 
LES ATTENTES DE L’EVALUATION 
 
En qualité de chef de file, et en concertation avec les partenaires du programme en France, en 
Espagne et en Italie, le Grdr coordonne l’évaluation finale du programme « les OMD pour les OMD ». 
Contractuelle, cette évaluation est prévue depuis le lancement du programme (cadre logique de 
l’Union européenne et de l’Agence française de développement).  
 
Elle a pour objet de réaliser un bilan des activités conduites au cours du programme OMD au regard 
des objectifs initiaux et en particulier au regard des trois objectifs spécifiques du projet. Elle doit 
également permettre d’identifier les axes structurants pour la poursuite des activités post-
programme aux échelles nationale et européenne. 
 
                                                           
2
 http://www.grdr.org 

3
 Eunomad : European Network on Migration and Developement 

4
 Un résumé du programme et la fiche projet sont proposés en annexe. 

5
 Une présentation de l’ensemble des partenaires du programme OMD est proposée en annexe. 
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La prestation demandée porte donc sur une évaluation à la fois : 
 

- Rétrospective : le prestataire devra évaluer qualitativement et quantitativement l’ensemble des 
actions menées et des acquis du programme après 3 années d’action (bilan du projet du 1er 
janvier 2013 au 30 septembre 2015, soit 2 années et 9 mois d’action6) ; 

 

- Prospective : au regard du bilan du programme OMD, le prestataire devra proposer les pistes de 
renforcement de l’action dans la perspective d’alimenter la réflexion sur la construction de 
nouveaux programmes aux échelles française, espagnole, italienne et européenne. 

 
L’ensemble des résultats obtenus contribuera à la définition par les partenaires des pistes 
stratégiques pour la construction de nouveaux programmes poursuivant la démarche initiée au cours 
de ce premier programme. 

 
A noter : une évaluation participative à mi-parcours, accompagnée par un consultant externe, a été 
conduite entre décembre 2014 et fin février 2015. Les résultats seront versés à la revue 
documentaire du prestataire dès le démarrage de la prestation. L’évaluation externe aura 
notamment pour objectif d’approfondir les conclusions et recommandations soulevées par cette 
évaluation à mi-parcours. 
 
 

II. CADRAGE GENERAL DE L’EVALUATION 

DEFINITION DES CHAMPS D’EVALUATION 
 

L’évaluation doit permettre une analyse globale du programme, tout en tenant compte des 
spécificités propres à chaque territoire d’action en France, Espagne et Italie. Les présents termes de 
référence, co-construits avec les partenaires des 3 pays, entendent recouvrir les questions 
transversales, nationales et locales intéressant les membres du consortium. 
 
La présente prestation doit permettre à travers les outils méthodologiques proposés par l’équipe 
d’évaluation et les critères évaluatifs (non limitatifs et utilisés à bon escient pour chaque 
questionnement) de l’OCDE, repris par l’Union européenne7 (pertinence, cohérence, efficacité, 
efficience et durabilité) pour répondre aux 4 objectifs ci-dessous : 
 
 

Objectif n°1 : Evaluer qualitativement et quantitativement la mise en œuvre des activités et les 
résultats obtenus au regard des objectifs globaux, des objectifs spécifiques et des résultats attendus 
du programme. 

 
Evaluation rétrospective : 
 
 Apprécier les forces et faiblesses du processus de co-construction de l’offre EAD par les 

partenaires. Identifier les acquis du programme en termes (1) de méthodologie, (2) de 
spécificité de la démarche, (3) d’adéquation des thématiques au regard du projet associatif des 
partenaires et des principaux enjeux du développement international, (4) et d’appropriation des 
outils (activités 1.1, 1.2, 1.3, et dans le cadre de l’accompagnement des lauréats du Prix Jeunesse 
2.1 et 2.2). 

                                                           
6
 La fin du programme « les OMD pour les OMD » est le 26 décembre 2015 ; cette évaluation est conduite 2 mois avant la 

fin du programme afin d’accompagner les partenaires de l’action dans la formulation de la suite du programme (un dépôt 
de dossier auprès des bailleurs est fixé au début du mois de novembre 2015 afin d’assurer le plus possible une continuité en 
termes de dynamique partenariale). 
7
 Cf. http://ec.europa.eu/europeaid/evaluation/methodology/methods/mth_ccr_fr.htm  

http://ec.europa.eu/europeaid/evaluation/methodology/methods/mth_ccr_fr.htm
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 Dresser le bilan quantitatif et qualitatif (impacts recherchés/résultats atteints) des 
actions/événements d’EAD organisés au cours du programme (revue documentaire). Lors des 
entretiens8, en évaluer l’impact auprès des publics ciblés et qualifier les forces et faiblesses du 
programme en matière de sensibilisation aux enjeux du développement international (activités 
1.5, 2.1, 2.2, 2.6, 2.7 et 2.8).  

 Avoir un regard transversal sur les contraintes, les plus-values et les spécificités induites par 
l’approche territoriale9 du programme (en lien avec toutes activités du programme). 

 Evaluer la pertinence et l’efficacité des outils d’EAD et des principaux supports de capitalisation 
élaborés au cours du programme (guides, clips-vidéos, expositions…).  (activités 1.4, 1.6, 2.3, 2.4, 
2.5). 

 Evaluer la pertinence et l’efficacité des supports de communication élaborés au cours du 
programme (plaquettes, affiches, relai réseaux sociaux…) (activités 1.4, 1.6, 2.3, 2.4, 2.5). 

 Mesurer les marges de progression dans l’atteinte des objectifs spécifiques, notamment en 
termes de rapprochements entre acteurs migration-développement et acteurs d’EAD et de SI, et 
d’inscription des dynamiques migratoires dans les agendas post 2015. Proposer, à partir des 
acquis identifiés et des recommandations issues de l’évaluation participative à mi-parcours, des 
recommandations pour la suite du programme. 

 Identifier de manières rétrospective et prospective la pertinence et l’efficacité opérationnelle 
d’un programme européen autour des enjeux partagés de l’éducation au développement. 
Développer un argumentaire « atouts-contraintes » permettant de faire le bilan des dimensions 
collective et européenne du programme. 

 Apprécier le dimensionnement du programme au regard des moyens humains et de mise en 
œuvre alloués à la réalisation des activités à l’échelle européenne et à sa coordination. 

 
Evaluation prospective : 
 
 Formuler des recommandations en faveur de la mise en place d’un dispositif de suivi des 

changements en termes de partenariats (rapprochements / décloisonnement au sein des 
structures, etc.), d’empowerment des acteurs (à partir de l’appropriation OMD/ODD) et 
d’ancrage local dans le cadre de la conduite d’actions d’EAD. 

 
 

Objectifs n°2 : Apprécier les efforts d’ajustement du programme pour favoriser une appropriation du 
cadre OMD par les organisations de migrants en fonction de leurs champs d’action et pour anticiper 
le passage des OMD aux ODD dans la réalisation des outils de sensibilisation. 

 
Evaluation rétrospective : 
 
 Evaluer les plus-values de l’appropriation du cadre OMD par les organisations de migrants en 

termes d’animation et de structuration interne et de partenariats/visibilité externes. 
 Evaluer l’impact qualitatif et quantitatif des actions de sensibilisation et de plaidoyer 

institutionnel en faveur de la prise en compte des dynamiques migrations-développement dans 
le cadre des négociations internationales pour le renouvellement du cadre post 2015. 

 

                                                           
8
 Ne pas se fier exclusivement aux indicateurs du cadre logique (revue documentaire) mais intégrer (dans la constitution de 

la grille d’entretiens et la conduite des entretiens individuels et/ou collectifs) les éléments de mesure que les partenaires 
ont développé de manière intuitive et informelle (perception des changements, constats non capitalisés, outils de mesure 
territoriaux construits ad hoc). 
9
 Par approche territoriale il est entendu : conduite des activités dans les localités où les partenaires de l’action sont 

implantés et intégration dans les dynamiques locales existantes (ex : semaine de la solidarité internationale, etc.). Cette 
approche constitue une plus-value forte du programme que les partenaires cherchent à maintenir et renforcer dans les 
prochains programmes d’EAD. Elle est également le pendant des actions développement local poursuivies par les 
partenaires du programme.  
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Evaluation prospective : 
 
 Evaluer la pertinence de l’approche territoriale ébauchée par les partenaires dans le contexte de 

redéfinition des OMD et du passage aux ODD. Apprécier dans quelle mesure une approche 
centrée sur les OMD (approches variées selon les territoires, publics et pays ciblés par le 
programme dans les trois pays) a renforcé la visibilité du programme et envisager sa poursuite 
dans ce contexte évolutif (identification des thématiques porteuses pour adapter l’offre EAD 
aux nouveaux cadres internationaux du développement). 

 Qualifier les bénéfices possibles de stratégies territoriales et pluri-partenariales d’EAD pour 
toucher des nouveaux publics (notamment non sensibilisés à la solidarité internationale) et 
répondre aux attentes des collectivités en matière d’animation. 
 
 

Objectif n°3 : Mesurer les acquis en termes de renforcement de compétences et de visibilité aux 
échelles territoriale et européenne (i.e entre les 3 pays) des organisations de migrants dans le champ 
de l’EAD.  

 
Evaluation rétrospective : 
 
 Evaluer les  mécanismes de diffusion de l’offre d’EAD par les partenaires et les organisations de 

migrants au regard des exigences en termes de visibilité des structures et d’atteinte des publics. 
 Identifier, parmi les compétences acquises via le programme, celles que les partenaires et 

organisations de migrants souhaitent transposer prioritairement et de manière stratégique 
auprès de leurs membres. 

 Evaluer en quelles mesures le programme a renforcé les acteurs migration et développement  
en matière d’EAD sur la thématique migration et développement et proposer des pistes pour 
valoriser cette matière à une plus large échelle. 

 
Evaluation prospective : 
 
 Evaluer en quelles mesures une EAD territorialisée pourrait impulser des actions pluri-

partenariales dans les secteurs de la solidarité internationale,  du développement durable et de 
l’économie sociale et solidaire. 

 Définir en quelles mesures le renforcement des capacités institutionnelles et techniques des 
organisations de migrants  au sein de ce programme est une fondation stable et acquise pour 
qu’elles définissent et mettent en œuvre leurs stratégies locales pluri-acteurs d’EAD. 

 
 

Objectif n°4 : Evaluer la pertinence et l’efficacité des choix faits par les partenaires en termes de 
place réservée à la jeunesse issue des migrations (tranche 18 – 35 ans) dans la mise en œuvre des 
actions et leurs plus-values dans le champ de l’EAD. 

 
 
Evaluation rétrospective : 
 
 Evaluer la démarche et l’originalité des prix « J’M - Jeunesse et Migration, ensemble pour une 

planète durable et solidaire » lancés dans les trois pays du programme, en termes de 
renforcement de capacités des associations de jeunes, de visibilité de l’engagement associatif de 
la jeunesse et de diffusion de messages innovants auprès du public 

 Qualifier la diversité des publics ciblés et touchés par les associations de jeunes issus des 
migrants à travers leurs actions d’EAD (dans les 3 pays). 
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Evaluation prospective : 
 
 Proposer des pistes d’amélioration du dispositif Prix « J’M » pour les années à venir (ex : 

alliances partenariales pour un co-portage avec d’autres structures assurant des fonds et une 
visibilité plus grande, fusion avec Prix existant ? etc.).  

 Identifier les marges d’amélioration et de renforcement pour la suite du programme en termes 
de mobilisation des jeunes issus des migrations dans les actions d’EAD et les gouvernances 
associatives dans les 3 pays du programme  

 Proposer l’intégration d’indicateurs mesurant les leviers de motivation et d’implication des 
jeunes issus des migrations dans les actions d’EAD ainsi que les impacts de leurs actions d’EAD 
en termes de cohésion sociale et de dialogue intergénérationnel.  

 Evaluer en quelles mesures le futur cadre mondial des ODD pourrait être porteur pour mobiliser 
les jeunes issus des migrations en Europe (dans les 3 pays) dans des actions de solidarité, de 
développement durable ou de changement social. 
 

 
METHODOLOGIE PROPOSEE 
 
L’évaluation porte sur l’ensemble des activités réalisées (et en cours) dans le cadre du programme. 
Pour ce faire, il est attendu du prestataire une méthodologie de travail qui devra comprendre :  
 

- une revue documentaire de l’ensemble des rapports et supports produits au cours du 
programme (fournis de manière centralisée par le Grdr, chef de file du programme). 
 

- des temps d’entretiens (en direct ou à distance selon les options retenues par le prestataire) 
avec les partenaires du programme, les structures bénéficiaires (associations de migrants, 
collectivités locales, acteurs EAD, associations lauréates du Prix « J’M »…) et les partenaires 
techniques et financiers (Union européenne, Agence française de développement, collectivités 
locales…).  
 

- Une participation le cas échéant aux événements organisés au cours de la période d’évaluation. 
L’étude se déroulant en amont de l’organisation du colloque de clôture du programme 
(novembre 2015 – Bologne), le prestataire pourra par exemple participer aux rencontres 
préparatoires des échéances stratégiques et finales du programme (exposition, colloque de 
Bologne, comité de pilotage final…).  

 
 

DISPOSITIF DE SUIVI  
 
La coordinatrice du programme OMD sera la principale interlocutrice du prestataire durant la durée 
de l’évaluation (mise à disposition des ressources, calendrier, conseils, périmètre de l’étude...).  
 
Un comité de suivi de l’évaluation a été constitué. Il est composé : 
 

- du ou des représentants de chacune des associations partenaires du programme : en France, le 
Grdr, la FADERMA, le réseau IDD, la CADERKAF ; en Italie : l’ONG Gao Cooperazione 
Internazionale ; en Espagne : de l’ONG Alianza por la Solidaridad, 

 

- des organisations non membres du consortium et partenaires stratégiques et financiers de la 
conduite de l’action dans les territoires du programme (notamment en France. Ex : Agence 
française de développement, Ministère des affaires étrangères et du développement 
international, collectivités locales, structures d’EAD, organisations de solidarité internationale)  
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Le comité de suivi se réunira (au moins) à trois occasions : 
 
- en amont du lancement de l’évaluation pour valider les TDR (la première réunion du comité de 

suivi a eu lieu le lundi 20 juillet 2015). 
 

- à l’issue de la phase d’entretien menée en France, en Espagne et en Italie pour discuter des 
premiers résultats/constats de l’évaluation, 

 
- à la fin de la prestation pour restituer les grandes conclusions, produire des recommandations, 

animer le débat (validation du rapport final). 
 
 
CALENDRIER 
 
Il est proposé de mener cette évaluation sur environ 6 semaines (septembre – octobre) et en trois 
temps : 
 
1. Un premier temps en France avec l’équipe du Grdr, les associations impliquées en Ile-de-France 

et les partenaires techniques et financiers ainsi que dans les territoires cibles du programme en 
France (Nord Pas-de-Calais, autres régions de localisation des lauréats du Prix Jeunesse et 
Migration) (revue documentaire, entretiens individuels et collectifs). Durée indicative : 11 à 16 
jours/homme. 
 

2. un deuxième temps en Espagne (Madrid, Catalogne, Andalousie, Canaries) et en Italie 
(Latium/Rome, Emilie-Romagne/Bologne, Lombardie/Milan) afin de rencontrer les structures 
partenaires et bénéficiaires du programme (revue documentaire, entretiens individuels et 
collectifs). Durée Indicative : 12 à 16 jours/homme 
 

3. Un troisième temps en France avec l’équipe du Grdr pour la finalisation du travail (comité de 
suivi (intermédiaire et restitution), entretiens complémentaires, rédaction). Durée indicative : 9 
à 13 jours/homme 

 

Pour mener à bien cette prestation dans le respect des délais, les outils de communication à distance 
pourront être utilisés avec les organisations partenaires disposant de salariés. Néanmoins, les 
déplacements et rencontres en vis-à-vis direct sont à privilégier avec les organisations de migrants. 

 

RENDUS ATTENDUS  
 
- Au démarrage de la mission : ajustement de l’offre méthodologique avec le GRDR précisant le 

cadrage d’ensemble de la prestation (4 à 5 pages). Ce document s’appuiera sur les attentes du 
comité de suivi formulées fin juillet 2015.  
 

- A l’issue de la phase d’entretien, avant le deuxième comité de suivi : un rapport d’évaluation 
intermédiaire en version informatique à soumettre au Grdr qui sera chargé de réunir le comité 
de suivi. 
 

- A l’issue de la prestation, avant la restitution, le rapport final de restitution, tenant compte des 
amendements formulés par le comité de suivi. 
 

- La restitution finale des résultats présentés lors du troisième comité de suivi. 
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III. MODALITES PRATIQUES 

PROFIL DES CANDIDATS 

 

Est recherché(e) dans le cadre de cette évaluation un(e) consultant(e) ou une équipe de consultants 
(ex : un binôme à compétences égales) ayant : 
 

- des compétences avérées et une solide expérience en évaluation de programmes de solidarité 
internationale (plus spécifiquement EAD / renforcement de capacités). 
 

- une connaissance approfondie du paysage de l’éducation au développement à l’échelle 
européenne. 
 

- une expérience pratique des associations de migrants, de leur mode de fonctionnement et des 
enjeux liés à leur action. 
 

- une solide expérience d’analyse de partenariat pluri-acteurs. 
 

- une excellente maîtrise du français (langue de travail et de rédaction de la prestation) est 
exigée. La maîtrise de l’anglais et/ou de l’espagnol et/ou de l’italien seraient un plus. 
 

Calendrier envisagé Livrable Méthode 

Au démarrage des 
travaux, à compter du 
14 septembre 2015. 

Ajustement de l’offre méthodologie 
de la prestation (cadrage de 
l'évaluation, méthode de travail, 
chronogramme).  
 
Revue documentaire 
Grille d’entretiens  

Entretien avec le Grdr et s’appuyant sur les 
conclusions du comité de suivi 1 de fin 
juillet 2015 

Du 21 septembre au 14 
octobre 2015 

Entretiens individuels et collectifs, 3 
pays 

Le prestataire conduit la phase de collecte 
d'informations en France, en Espagne et en 
Italie: entretiens collectifs et individuels 
avec les partenaires et autres structures 
impliquées. 
Régulièrement (à échéances définies au 
démarrage de l’étude), il rend compte de 
l’avancée des travaux auprès de la 
coordinatrice du programme OMD qui le 
suivra durant la totalité des travaux. 
 

le 21 octobre 2015 Rapport d'évaluation intermédiaire Le prestataire présente les principaux 
résultats de la phase de collecte 
d'informations. Le comité de suivi apporte 
ses éclairages et précise les points à 
approfondir pour le rapport final. 
(deuxième comité de suivi) 
 

le 29 octobre 2015 Rapport d'évaluation final Le prestataire présente les résultats de 
l'évaluation. (troisième comité de suivi) 
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BUDGET 

 
La prestation est évaluée à 20 000 euros et devra comporter un minimum de 32 jours / homme de 
travail. Les coûts d’ordre logistique (déplacements, frais de séjour, etc.) doivent être inclus et mis en 
évidence dans le budget. 
 
Dans le cas d’une prestation assurée par une équipe de consultants : il est attendu un niveau de 
compétences égal entre les consultants (plutôt qu’un binôme senior/junior) en capacité de se 
partager les territoires de l’évaluation et les analyses et synthèses de résultats correspondants. 
 
 
DOSSIER DE CANDIDATURE 

 
Les candidats intéressés sont invités à adresser leur candidature au plus tard le mercredi 2 
septembre (18h) à Emilie Blondy (emilie.blondy@grdr.org) et Germain Labonne 
(germain.labonne@grdr.org), composée des documents suivants : 
 
- un Curriculum Vitae de chaque consultant(e) 

 
- une proposition technique de 10 pages maximum décrivant l’approche méthodologique et les 

plan et calendrier de travail (chronogramme détaillé indiquant la répartition des terrains 
d’évaluation entre les consultants dans le cas d’une équipe). 
 

- un devis détaillé basé sur le budget total, avec le nombre de jours travaillés et les frais de 
mission. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:emilie.blondy@grdr.org
mailto:germain.labonne@grdr.org
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Annexe 1 : Fiche résumé du projet (Dossier UE) 
 

Intitulé de 
l'action: 

« Les OMD pour les OMD » 

Les Organisations de Migrants pour le Développement pour l’atteinte des Objectifs du 

Millénaire pour le Développement  

Lieu(x) de 
l'action: 

France : Régions Ile-de-France, Nord Pas-de-Calais, Haute Normandie, Centre 
Espagne : Régions de Madrid, Catalogne, Andalousie, Valence, Iles Canaries 
Italie : Régions de Calabria, Lazio, Lombardia, Emilia Romagna 

Durée totale   30 mois  

Budget global 1 185 000 € 

Objectifs de 
l'action 

1- Sensibiliser l’opinion publique européenne sur les objectifs du millénaire pour le 
développement (OMD) à travers la promotion de l’engagement actif des organisations de 
migrants pour le développement (OMD). 
2- Faciliter la compréhension des grandes interdépendances mondiales pour soutenir les 
politiques d’aide au développement de l’UE, des Etats membres et des coopérations 
décentralisées. 
3- Valoriser la plus-value de la citoyenneté aux multiples visages territoriaux des migrants et 
réduire considérablement toutes les sources de discriminations. 
=) Inscrire durablement les acteurs de la migration africaine en Europe dans le paysage de 
l’éducation au développement, afin d’ouvrir des espaces de compréhension et de dialogue 
autour des OMD entre l’opinion publique européenne et les pays du Sud (Afrique 
Subsaharienne et Maghreb). 

Groupe(s) 
cible(s) 

Au Nord : Principales fédérations de migrants ; Collectivités locales, partenaires de 
coopération décentralisée des territoires d’origine ; Associations de jeunes ; Média 
spécialisés ; Réseaux d’éducation au développement et à l’environnement ; Instituts de 
formation. 
Au Sud : Collectivités locales des territoires d’origine des migrants. 

Bénéficiaires 
finaux 

Membres du réseau européen eunomad : www.eunomad.org,  
Réseaux des diasporas : FORIM et réseau européen, 
Réseaux nationaux et européens : CONCORD, Platforma, CONGDE, Plateforme 2015, 
Coordination Sud, CRID, Cités Unies France, RITIMO, Réseau National d’Education pour le 
Développement Durable RNEDD 
Réseaux de l’éducation nationale et de l’enseignement agricole  

Résultats 
escomptés 

RA 1 : Une offre de service pertinente et professionnelle d’éducation au développement au 
sein des principales fédérations de migrants originaires des premiers foyers d’émigration 
d’Afrique subsaharienne et du Maroc vers l’Europe est disponible. 
RA 2 : La compréhension des acteurs européens sur les interactions entre la migration 
subsaharienne et marocaine et les principales problématiques du développement est 
renforcée. 

Principales 
activités 

A 1.1 « Thés palabre » sur l’Education Au Développement (EAD) au sein des fédérations ; A 1.2 
Choix des thèmes d’EAD entre territoires d’origine et d’accueil, et conception des outils ; A 13 
Formation des associations à l’animation ; A 1.4 Elaboration des plaquettes de communication 
sur l’offre de service des fédérations et diffusion ; A 1.5 Accompagnement des fédérations 
dans l’organisation de temps d’EAD; A 1.6 Publication d’un guide à l’attention des collectivités 
locales sur l’EAD en partenariat avec les acteurs associatifs des migrations. 
A 2.1 Lancement d’un prix de l’EAD par pays pour les associations de jeunes issus des 
migrations ; A 2.2 Suivi des lauréats pour la mise en œuvre de leurs projets innovants 
d’éducation au développement ; A 2.3 Réalisation de clips vidéos°; A 2.4 Réalisation d’une 
exposition et diffusion ; A 2.5 Publication d’un guide sur les interactions entre les migrations et 
les OMD ; A 2.6 Interventions au sein des réseaux d’EAD et des établissements universitaires et 
scolaires ; A 2.7 Participation aux événements sur les OMD, la migration et la coopération 
décentralisée ; A 2.8 Colloques d’échange au sein du consortium et diffusion au sein du réseau 
Eu-Nomad 

 

http://www.eunomad.org/
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Nom de 
l’association 

Groupe de Recherche et de Réalisations pour le Développement Rural (GRDR) - Migration, 
Citoyenneté, Développement 

Site internet  www.grdr.org 

 

Intitulé de 
l'opération 

« Les OMD pour les OMD » 
Les Organisations de Migrants pour le Développement dans l’atteinte des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement 

Lieu 
d'intervention  

Majoritairement en France : Régions Ile-de-France, Nord Pas-de-Calais, Haute 
Normandie et Centre. A savoir : Les partenaires français du programme seront mobilisés 
en Europe (Espagne, Italie, Belgique) pour des échanges d’expertises avec leurs 
homologues [NB : financements UE-EAD acquis] 

Type de projet  Education au développement 

Thématique(s)  

 En route vers le « post-2015 » : porter un plaidoyer pluri-acteurs en France qui repose 
sur les initiatives portées par les migrants dans les processus de co-développement 
depuis 50 ans (OMD) et alimenter les futurs ODD. 

 Les migrations internationales : démontrer leur valeur ajoutée pour incarner des 
pratiques solidaires et équitables entre territoires interdépendants. 

 Les réseaux associatifs de migrants : promouvoir leur rôle d’acteurs pivots d’une EAD 
co-construite entre territoires de résidence et d’origine (EAD au Sud), qui identifie les 
nouveaux enjeux de développement et est le reflet des bouleversements des rapports 
Nord-Sud. 

 Déconstruire les idées reçues sur les migrants « acteurs de développement » : partir 
de ce qu’ils font pour dire ce qu’ils ne sont pas 

Principaux 
partenaires du 
projet 

Partenaires du consortium10 européen (GRDR, chef de file) : 
3 réseaux associatifs migrants (sur le « double-espace » migratoire) : La Coord. des Assos 

de Développement de la Région de Kayes en France (CADERKAF, Mali), la Fédé des Assos de 
Développement de la Région de Matam (FADERMA, Sénégal) et le Réseau Immigration, 
Développement, Démocratie (IDD, Maroc). 
2 ONG européennes associées : 2 ONG de SI, partenaires du GRDR (< financements UE), 
animatrices de plateformes-pays d’Eunomad (www.eunomad.eu) et actives en EAD (Italie / 
Espagne) : GAO Cooperazione internazionale (http://www.gaong.org/) et la Fondation 
HABITAFRICA/Alianza por la Solidaridad (http://www.alianzaporlasolidaridad.org/). 
 

Partenaires d’ancrage territorial de l’action : 
Collectivités territoriales françaises et leur réseau de partenaires associatifs SI et 
migrants (CASI, COSIM) : Régions Ile de France, Nord-Pas de Calais, Haute Normandie, Centre ; 

Conseils généraux de Seine Saint Denis (93), de l’Essonne (91), du Val de Marne (94), des Yvelines 
(78) et la Mairie de Paris (75). 
 

Partenaires de diffusion/valorisation de l’action : 
Réseaux de réflexion en France sur l’EAD, sur le post-2015 et sur Migrations-
Citoyenneté-Développement : Plate-forme EDUCASOL ; Forum des Organisations Issues des 

Migrations (FORIM) ; Collectif Action Mondiale contre la Pauvreté (AMCP-CRID) ; Cités Unies 
France (CUF) ; Collectif Des ponts pas des murs ; Réseau Eunomad (et ses plates-formes 
nationales en France, Italie, Espagne). 

                                                           
10

 Consortium (déf UE) : Liste des partenaires qui participent activement au système de gouvernance et à la mise en œuvre 
du programme et bénéficient des fonds alloués. Un accord de consortium ratifie les engagements respectifs. 

 
Annexe 2 : Fiche résumé du projet (Dossier AFD) 

http://www.grdr.org/
http://www.eunomad.eu/
http://www.gaong.org/
http://www.alianzaporlasolidaridad.org/
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Note : Le projet « les OMD pour les OMD » bénéficie du soutien de l’Union européenne depuis le 01/01/2013 
dans le cadre du programme Acteurs Non Etatiques d’Europeaid sur le volet « sensibilisation du public sur 
les questions de développement et appui à l’éducation au développement en Europe » (réf. Contrat : DCI 
NSA-ED/2012/2814-675). 
 
 

Origine du projet 

 Les fédérations et associations de migrants anciennes, s’appuyant en France sur plus de 50 ans 
d’activités de co-développement avec l’Afrique subsaharienne et le Maghreb, veulent renforcer leur rôle 
d’« ambassadeurs » de leurs territoires d’origine en Europe et être en mesure de présenter les réalités 
de leurs territoires d’origine dans la perspective de la redéfinition des OMD. 

 Les collectivités locales aux échelles locales et régionales en France engagées dans des actions de 
coopération décentralisée, dans un contexte persistant de crise socio-économique, font régulièrement 
face à une demande de justification des investissements engagés à l’international et veulent mobiliser 
les réseaux associatifs de migrants dans des opérations d’EAD sur leur territoire de vie. 

 Des associations de jeunes souvent européens, issus des migrations d’Afrique sub-saharienne et du 
Maghreb, sont volontaristes et porteuses d’innovations méthodologiques et techniques pour mobiliser 
leurs concitoyens sur des projets d’éducation au co-développement (EACD). 

Ainsi, les réseaux associatifs migrants, principaux acteurs du projet, engagés depuis 50 ans dans des actions 
de développement vers leur pays d’origine sont un visage encore méconnu de l’éducation au 
développement en France. Or ces réseaux de diasporas peuvent constituer une force pour rendre compte 
et agir sur les interdépendances mondiales du fait de leur appartenance à plusieurs territoires et de leur 
expérience dans le développement. Pourtant, les stéréotypes persistent sur les immigrés en France et en 
Europe et freinent la visibilité et la reconnaissance nécessaires à l’émergence et l’inscription durable de ces 
réseaux originaux de la société civile comme acteurs d’éducation au co-développement. 
 

Objectif global : Inscrire durablement les acteurs de la migration africaine en France dans le paysage de 
l’éducation au développement, afin d’ouvrir des espaces de compréhension et de dialogue autour des 
OMD entre l’opinion publique, les décideurs et les pays du Sud (Afrique Subsaharienne et Maghreb). 
 

Objectifs spécifiques 
1. Renforcer les capacités des associations de migrants à construire une offre d’EAD et s’investir dans 

des actions de sensibilisation à échelle locale sur le rôle des migrations et la place des OSIM dans 
l’atteinte des OMD. 

2. Instaurer/renforcer le dialogue entre les associations de migrants et les acteurs de solidarité 
internationale et d’EAD à échelle territoriale pour un décryptage partagé des enjeux de 
développement international liés aux mobilités et aux migrations. 

3. Promouvoir aux échelles nationale, européenne et internationale l’inscription positive des 
dynamiques migratoires dans les indicateurs de l’agenda  post 2015 (ODD). 
 

Résultat attendu n°1 : Une offre d’éducation au (co-)développement pertinente et professionnelle est 
disponible au sein des principales fédérations de migrants originaires des premiers foyers d’émigration 
d’Afrique subsaharienne et du Maroc en France. 
Résultat attendu n°2 : La compréhension des acteurs français et européens sur les interactions entre la 

migration subsaharienne et marocaine et les principales problématiques du développement est renforcée. 
 

Résumé du projet (objectifs, territoires, rendus, partenariats) 
Le projet s’inscrit dans la continuité des interventions d’Education au Co-Développement conduites par le 
GRDR et ses partenaires en France (PIMDERO, 2001-2006) puis en Europe (EDUCODEV, 2006-2009), en lien 
étroit avec les activités menées en Afrique de l’Ouest depuis 2001 (cf. annexe B, Rappel historique des 
conventions avec le MAEE, le MIIINDS et l’AFD). 
 

Sur 3 années (2013-2015), le projet a pour objectif de construire et faire vivre - avec les réseaux 
d’associations de migrants d’Afrique sub-saharienne et du Maroc - une offre d’animation territoriale 
d’Education au Développement (EAD) en France et en Europe : il repose sur le rôle clef des migrations 
dans le décryptage des interdépendances mondiales et des nouveaux enjeux de solidarité internationale 
issus des bouleversements des rapports Nord-Sud. 
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Intitulé « Des OMD pour les OMD », le projet joue sur l’équivalence des acronymes pour identifier à la fois 
les Organisations de Migrants pour le Développement et les Objectifs du Millénaire pour le 
Développement : il entend ainsi interpeller l’opinion publique et les décideurs dans le contexte actuel de la 
redéfinition du cadre de développement mondial autour de nouveaux Objectifs de Développement. Non 
seulement les associations de migrants et leurs réseaux contribuent à l’atteinte des OMD mais ils ont aussi, 
du fait de leurs propres parcours, la capacité de rendre compte des relations d’interdépendances fortes 
liant leurs pays de résidence et d’origine et qui façonnent aujourd’hui la compréhension du 
développement. 
 

Pour y parvenir, le projet se déploie à deux niveaux : 
 

Premièrement, un travail d’analyse, avec et par les associations de migrants, de leurs propres projets de co-
développement en miroir avec les OMD et les enjeux actuels du développement. Il s’agira d’élaborer et 
d’animer une offre territoriale d’EAD autour des apports du lien « migrations-développement » sur les 
territoires en co-opération (axe 1). 
Deuxièmement, un travail avec les collectivités territoriales pour labelliser une démarche de co-opération 
internationale citoyenne en France fondée sur les besoins de solidarité entre territoires dans le cadre d’une 
vision « post 2015 » des OMD. Un prix « Jeunesse et EAD » sera mis en place pour soutenir et rendre 
visibles les actions de sensibilisation à la SI des jeunes générations issues des migrations (axe 2). 
 
Territoires de l’action : Débutées en janvier 2013 (cf. annexe C, Demande de rétroactivité des dépenses), 
les actions sont prioritairement développées en France et en Europe mais les outils et messages produits 
seront également diffusés dans les pays d’origine des migrants : ils participeront alors à la sensibilisation 
auprès des collectivités locales et des associations partenaires des migrants dans les territoires d’origine sur 
le rôle et les actions des migrants dans leurs territoires de résidence. 
 
Les outils produits dans le cadre du projet incluent des supports d’EAD (panneaux d’exposition, clips 
vidéos) et des guides pratiques (i) à l’usage des acteurs de la SI : contre les idées reçues sur les liens entre 
migrations et développement, (ii) à l’usage des collectivités locales : comment faire de l’EAD avec les 
migrants ? ; (iii) à l’usage des associations de migrants : comment faire de l’EAD sur mon territoire ? 
 
Les partenariats construits lors des premières phases – avec les fédérations de ressortissants (FADERMA, 
CADERKAF, IDD) et avec les collectivités locales en coopération décentralisée (IDF, NPDC, Centre) ainsi 
qu’avec les OSI européennes (GAO et APS) – constituent aujourd’hui le socle du programme « Des OMD 
pour les OMD ». Programme d’intérêt général, il permettra de faire monter en capacité les fédérations de 
migrants, « premiers acteurs de co-développement », « citoyens ici et là-bas », qui travailleront les 
synergies avec l’ensemble des acteurs d’EAD (élus et techniciens des collectivités en coopération 
décentralisée, OSI, réseaux, secteur privé…). 

Groupe(s) cible(s) 

Au « Nord » (territoires de résidence des migrants) : principales fédérations de 
migrants (Afrique sub-saharienne et Maroc en priorité), élus et techniciens des 
collectivités locales, partenaires de coopération décentralisée des territoires d’origine 
des migrants impliqués, associations de jeunes issus des migrations, médias 
spécialisés, réseaux d’éducation au développement et à l’environnement, 
établissements d’enseignement primaire, secondaire et supérieur, décideurs 
(Assemblée Nationale, Sénat, Ministères, en France et en Europe). 

Au « Sud » (territoires d’origine des migrants) : élus et techniciens des collectivités 
territoriales, décideurs (députés de l’Assemblée Nationale, Ministères), famille des 
migrants, associations relais des migrants pour la conduite des projets de 
développement 
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Annexe 3 : présentation des partenaires du programme OMD 

 
 

 

Alianza por la Solidaridad est une ONG espagnol dont l’une des missions 
consiste à combattre le déracinement et adoucir les causes et les 
conséquences des migrations forcées de populations vulnérables ou en 
risque d’exclusion en Afrique. En tant qu’acteur de la solidarité 
internationale, l’ONG développe des actions d’éducation au développement 
à travers « l’Afrique compte », outil pour la sensibilisation sur la situation 
africaine et la coresponsabilité Nord-Sud. 

 

L’ONG italienne Gao Cooperazione Internazionale conduit depuis 30 ans des 
activités de formation, de sensibilisation et de coopération qui concernent la 
solidarité, le développement, les relations internationales et les migrations. 
Au delà des activités d’information et d’éducation au développement en 
Italie, Gao a mené des programmes de développement en Afrique, 
notamment au Mali. L’activité de Gao vise aussi à soutenir les associations 
des migrants et les institutions et organisations locales dans la promotion 
d’initiatives culturelles et de soutien à l’insertion.  

 

La CADERKAF est une structure fédérative des associations de migrants de la 
région de Kayes en France (80% des Maliens de France). Elle est partenaire 
de la coopération décentralisée entre l’Assemblée générale de Kayes (Mali) 
et le Conseil général de la Région Ile-de-France (France). A ce titre, la 
CADERKAF organise annuellement un temps d’éducation au développement 
pour les populations franciliennes à travers des actions de sensibilisation et 
de mobilisation lors des semaines de solidarité. Au sein de l’espace de 
migration et de développement de la région de Kayes, elle organise en 
France des temps d’échanges et de débats avec les responsables et membres 
associatifs issus de la migration et les partenaires institutionnels sur les 
enjeux de la migration. 

 

La FADERMA est une fédération des associations de migrants de la Région de 
Matam. La FADERMA est partenaire de la coopération décentralisée entre le 
Conseil général des Yvelines (France) et le Conseil régional de Matam 
(Sénégal), notamment pour l’organisation des 2èmes assises yvelinoises de la 
coopération décentralisée et dans le cadre du dispositif « solidarité 
migrants » par des actions de sensibilisation. 

 

Le réseau IDD (Immigration, Développement, Démocratie) regroupe des 
associations issues de l’immigration marocaine en France. IDD est une 
plateforme de réflexion, d’échange, d’information, de formation et 
d’éducation au développement solidaire et à la citoyenneté. IDD et ses 
membres organisent tout au long de l’année des temps de réflexion et de 
sensibilisation comme des soirées débats sur les questions liées au 
développement solidaire et au lien entre migrations et développement. Elle 
organise également des évènements lors de temps forts nationaux ou 
internationaux comme la journée mondiale de l’immigration ou la Semaine 
de la Solidarité Internationale en France. 

 
 


